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Organe de liaison des adhérents de l'Abeille Dauphinoise - Syndicat d'apiculture de l'Isère 
N° 318 – Décembre 24  et Janvier 25 - 30ème année 

 

Fermeture de la Coopérative et des Bureaux      
du dimanche 22 décembre au dimanche 5 janvier  

réouverture le merc 8 janvier 2025 
 

Le coin du débutant 
Le froid est là. La protection hivernale de vos ruches en place, les abeilles 
peuvent supporter les températures négatives de la nuit à condition que 
leurs provisions de nourriture soient suffisantes. Il vous faut le vérifier en 
suivant l’évolution de vos pesées. Si besoin mettre une poche de candi sur le 
couvre cadre percé sans ouvrir le corps de la ruche pour ne pas refroidir la 
grappe. S’il y a de la neige sur le toit des ruches, laissez-là elle joue son rôle 
d’isolant. Si les températures négatives se poursuivent au-delà de -5/-7 vous 
pouvez mettre un tiroir sous le plancher. A partir de ce mois, surveillez la 
météo pour anticiper une journée de température plus clémente pour 
préparer le traitement à l’acide oxalique soit par dégouttement soit avec un 
flacon de mélange tout prêt "Oxybee" ou "Varromed". La reine a stoppé la 
ponte donc pas de varroa dans le couvain. Les varroas se trouvent presque 
tous en phase phorétique, et donc très exposés à l’action des médicaments. 
Le traitement, en période hors couvain, permet de débarrasser la colonie de 
la majorité des varroas non éliminés par le traitement d’été ou issus de    
réinfestation. Pour intervenir, assurez-vous que votre matériel soit propre 
et prêt à l’emploi. Il est préférable d’être à deux pour le traitement, L’un 
soulevant le couvre cadre et l’isolant, l’autre assurant la pulvérisation de 
l’AO. On vous rappelle que ce traitement d’hiver du varroa est devenu 
indispensable pour la santé de nos colonies. 
Un traitement hivernal bien mené est essentiel pour garantir que les 
colonies débutent la saison au printemps avec une pression parasitaire 
minimale. Une colonie en bonne santé est mieux préparée pour l’intense 
période de butinage et pour assurer le rôle essentiel des abeilles dans la 
pollinisation. 

 
  
 

Zone de Champ Fila 
22, place Bernard Palissy - 38320 POISAT 

Téléphone : 04.76.25.07.09 
E-Mail : abeille.dauphinoise@gmail.com 

Site : www.abeille-dauphinoise.fr 
 

Les bénévoles de l'Abeille Dauphinoise 
et de la S.C.API.A.D vous accueillent  

les mercredis de 14h à 19h du 1er février au 31 octobre, 
les mercredis de 13h30 à 18h du 1er novembre au 31 janvier 

et les samedis de 9h à 12h toute l’année 
 

Édito 
 

L’année se termine et déjà 
est venu le temps de 

renouveler votre adhésion 

à l’Abeille Dauphinoise 
ainsi qu’au GDS. 

Nous vous remercions 

pour votre confiance et 
l’ensemble des bénévoles 

se réjouit de pouvoir vous 

compter parmi nous en 
2025. 

Ne tardez pas à faire le 

nécessaire, vous faciliterez 
le travail des bénévoles ☺ 

 

Le Président, le Conseil 
d’Administration et 

l’ensemble des bénévoles 

de l’Abeille Dauphinoise 
et de sa Coopérative vous 

souhaitent de bonnes fêtes 

de fin d’année. 

 

 

 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                 
 
 
                           

Livre du mois : L'apiculture intensive et l'élevage des reines 
Le fond bibliothécaire de l’Abeille Dauphinoise recèle des trésors de vieux ouvrages. Nous les avons numérisés et 
imprimés en fac-similé. Il est donc possible de lire ces textes anciens. Aussi, revenons au début du XXème siècle, 
en 1926 précisément.  
Cet ouvrage couronné par l’Académie des sciences est illustré par l’auteur : magistrat français, officier du mérite 
agricole. Il est membre du Conseil d’administration du Syndicat National d'Apiculture et Secrétaire Général de la 
Société Centrale d'Apiculture.  
M. Perret-Maisonneuve a longuement médité la question de l’accroissement des ruches et il est au courant de tout 
ce qui s’est écrit sur l’élevage des reines. Rien qu’en parcourant sa table des matières, on a le sentiment d’une étude 
consciencieuse.  

Vous prendrez plaisir à lire ces belles lignes qui pourraient vous aider aujourd’hui. 
 



 
 

Formations COMPLÉMENTAIRES (Poisat) 
 
- La réglementation : faire le point sur la 
réglementation, la fiscalité apicole et la 
commercialisation du miel. Sam 11 janvier 2025 - 
9h30 à 16h - coût : 20 €. 
 

- Construction d’une ruche en paille sur un 
module Warré : 2 jours et repartir avec sa ruche en 
paille de seigle. Sam 25 janv et Dim 26 janv de 9h à 
16h - coût : 80 euros. 
 

- Produire du pollen de qualité : toutes les étapes 
pour recueillir, utiliser le pollen et aussi le découvrir 
en pratique. Sam 01 fév (théorie) et Sam 24 mai 
(pratique) – de 9h30 à 16h – coût 22€. 
 

- Connaissance des plantes mellifères : apprendre 
à connaître, de l'intérieur, les plantes mellifères, en les 
décortiquant. Puis une 1/2 journée pratique sur le 
terrain. Sam 22 fev de 9h30 à 16h30 (théorie) et 3 
mai (matinée sur le campus) - coût : 20 €. 
 

- Quatre samedis pour mes abeilles : vous 
souhaitez progresser dans l’accompagnement de vos 
abeilles mais ne voulez pas le faire de façon isolée. 
Nous vous proposons un module de formation 
complémentaire de quatre séances collectives qui 
auront lieu le samedi, aux moments clés de la saison. 
Sam 22 mars 13h-16h, 17 mai 9h-16h, 20 sept 9h-
12h, et 1 date en mars 2026 de 9h-12h - coût : 60 €.  
Attention : Formation accessible qu'aux apiculteurs 
ayant déjà suivi une formation Initiation. 
 

- Le développement du cheptel et élevage de 
reines : il s'agit d'envisager, sur 2 journées, comment 
développer son cheptel d'une façon durable et 
naturelle. Différentes techniques d'élevage de reines 
seront présentées avec mise en pratique sur un 
rucher-école. 
Dates, horaires et coût seront précisés dans le flash 
de février. 
 

Pour s'inscrire 

Envoyez par courrier à l'Abeille votre nom, prénom, 
tél, mail sur papier libre ou en remplissant la fiche 
d'inscription que vous trouverez sur le site 
("Formations" puis "Complémentaires"), le tout 
accompagné de votre chèque...ou, passez nous voir. 

           À noter sur votre agenda            

L’Assemblée Générale  
de l’Abeille    Dauphinoise  

Dim 23 mars à 9h à Chirens 
 
 

Les AG des sections 
 

Section Voiron : dimanche 19 janvier 
Section Nord Isère : samedi 25 janvier 

Section Vienne : en février 
 
 

Dernier Rappel : Déclaration obligatoire de 
ses ruches avant le 31 décembre 

 

 

 

LAUREATS du CONCOURS MIEL 
 

Miel de Fleurs Clair : 
Médaille d’Or 
CHABOUD Sylvie, CHENAL Christophe, MICHALLON 
Philippe, MICHOUD Annick, SACCHETTO Thibaut, 
Médaille d’Argent 
FOQUET Sylvain, INRAE Gières, 
Médaille de Bronze 
DURRENBACH Pauline, MARTIN Pascal, ROCHE 
Philippe, 

 

Miel de Fleurs Ambré : 
Médaille d’Or 
CACHERAT Pierre Edouard, HEBERT Catherine, 
Médaille d’Argent 
DORY Anne Béryl, GHARBI Hedi, 

 

Miel de Fleurs Foncé : 
Médaille d’Or 
PLATEL Gérard, 

 

Miel de Montagne : 
Médaille d’Argent 
MEYER Hugo, MICHALLON Philippe, TOURRON Jean 
Luc, 
Médaille de Bronze 
LOBO Virginie. 
 

Bravo à tous les lauréats et à tous les participants. 
 
 

DOSSIER SPÉCIAL CIRE 
 

Publié en janvier 2024 par l’ITSAP-Institut de l’abeille 
Et en conclusion : 
« Des analyses permettent pour la première fois de 
quantifier les différences entre les diverses typologies 
de cire. Il résulte de ce bilan qu’il existe une grande 
variabilité en termes de contamination entre les 
différentes typologies de cire, ce qui présage d’une 
marge de manœuvre possible pour améliorer la 
qualité générale de celle-ci.  
La meilleure qualité de feuille de cire est 
généralement retrouvée chez ceux qui pratiquent 
une apiculture en AB et recyclent exclusivement 
de la cire d’opercules de hausse. Contrairement à ce 
qui peut être lu par ailleurs, la cire d’opercules qu’elle 
soit issue d’exploitation AB ou conventionnelle peut 
aussi être contaminée.  
La mise en commun et le gaufrage « à façon » de lots 
de cires peut être aussi une alternative à l’achat de 
cire. 
D’autre part, c’est dans l’achat de cire dans le 
commerce de gros que les plus fortes teneurs de 
pesticides et les plus hautes teneurs en 
hydrocarbures de paraffine ont été identifiées ». 
 

Ainsi, réalisez de préférence vos propres feuilles de 
cire : à faire à l’Abeille sur rdv dans notre atelier 
Gaufrage avec possibilité de louer un Extracteur à jus 
pour fondre vos opercules ou si vous n’avez pas le 
temps, achetez vos feuilles dans votre coopérative 
qui fait transformer la cire de ses adhérents par une 
mise en commun. 
 
 


